
 
 

 

DIPLÔME UNIVERSITAIRE DE TECHNOLOGIE 
(DUT) 

Durée de la Formation 4 semestres (2 ans) 

Condition d'accès 

Le Diplôme Universitaire de technologie (DUT) est ouvert aux 
titulaires du Baccalauréat ou d’un diplôme reconnu équivalent 
dans les spécialités prévues dans le descriptif de la filière 
demandée. 

La sélection des candidats pour l’accès au DUT s’effectue sur 
étude de dossier basée sur les résultats obtenus au 
Baccalauréat.  

Organisation de la 
formation 

Le cycle DUT comprend quatre semestres organisés en deux 
années universitaires. 

Passerelles 

Toute filière prévoit les modalités de passerelles avec d’autres 
cursus afin de permettre à un étudiant, tout en conservant ses 
acquis, de se réorienter au sein du même établissement ou d’un 
établissement à un autre en  respectant les pré-requis 
pédagogiques prévus dans le descriptif de la filière. 

L’accès aux formations DUT peut se faire également en S3 sur 
étude de dossier pour les étudiants issus d’autres filières ou 
autres établissements d’enseignement supérieur, satisfaisant les 
pré-requis précisés dans le descriptif de la filière. 

Débouchés 
- Poursuite des études 
- Marché du travail 

 

 

  

DIPLOMES DE BACCALAUREAT + 2 


